
ANNEE 2023-2024 

NON DEBUTANTS MUSIQUE 
Cycles 1 et 2, Cycle de Pratique Amateur (CPA) 
J’ai 7 ans et plus et je souhaite poursuivre la musique 

 

 

 

 

Comment procéder à une préinscription ? 

1) Je me connecte sur le site du conservatoire www.conservatoire-cergypontoise.fr entre 

le 29 mai et le 19 juin, je complète le formulaire de préinscription. ATTENTION ! une 

préinscription ne garantit pas une place. 

2) Je devrai me rendre au conservatoire le mercredi 5 juillet 2023 afin de passer un test en 

formation musicale et une évaluation instrumentale. 

3) Je serai contacté (e) ultérieurement par le service de la vie scolaire pour m’annoncer la 

validation ou le refus de ma candidature. Nous invitons les personnes qui ne sont pas 

admises à se rapprocher des écoles de musique du réseau. 

Pour information : les critères de sélection sont les suivants :  

- Le nombre de places disponibles  

- Le niveau à la suite de l’audition 

4) Si je suis admis(e), courant septembre, je me connecte sur mon espace personnel, en 

cliquant sur [Documents] dans la marge gauche, je charge les documents suivants : 

- une copie d’un justificatif de domicile pour les habitants de l’agglomération 

de Cergy-Pontoise 

- le dernier avis d’imposition 

- une photo d’identité 
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http://www.conservatoire-cergypontoise.fr/

